
«Jour d’été, jour de gaieté
Aujourd’hui c’est la rentrée !
Tous les enfants sont dans la cour,
Dans tous les coins, on dit «Bonjour !»

Karine Persillet
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L’ÉDITO DU MAIRE – VILLE DE BOVES

Chères Bovoises et chers Bovois,

Dans cette nouvelle édition du Boves «Actus», plusieurs 
informations utiles méritent votre attention.

L’opérateur Orange a sollicité la commune pour l’implantation 
d’une antenne relais de téléphonie et d’internet mobile, sur le 
domaine public, derrière le complexe sportif Gervais Leprêtre. 
Afin que chacun puisse prendre connaissance de ce projet et 
exprimer sa position, un coupon-réponse est joint à ce numéro. 
Ce document peut être rempli et déposé en mairie ou adressé 
par courriel à l’adresse indiquée. La date limite de retour est 
fixée au 15 octobre prochain.

Comme déjà annoncé dans le Boves «Actus» n°22, une 
étude scientifique sur la qualité de l’air est en cours sur le 
territoire communal. Elle vise à analyser différents polluants 
atmosphériques afin de mieux comprendre les nuisances 
olfactives. Les conclusions seront rendues publiques une fois 
le travail achevé.

Dans un souci de protection du cadre naturel classé Natura 
2000, la commune a récemment procédé à l’installation de 
portiques limitant la hauteur et le tonnage des véhicules à 
trois points stratégiques : le pont Prussien, l’allée Fulgence 
et l’allée du Stade. Ces dispositifs permettent d’éviter le 
passage de véhicules trop lourds ou volumineux. Concernant 
l’allée du Stade, l’installation du portique anti-intrusion par 
Amiens Métropole vise également à prévenir toute nouvelle 
implantation illicite de caravanes à l’origine d’importantes 
dégradations passées des infrastructures communales, 
métropolitaines et de l’environnement. Des dérogations 
restent prévues pour les services d’urgence et communaux, 
conformément aux arrêtés en vigueur.

Vous trouverez également dans ce bulletin des informations 
relatives aux commerces de proximité. Leur présence et leur 
activité constituent des éléments importants du quotidien des 
habitants.

Enfin, comme à chaque numéro, l’agenda présente les 
manifestations prévues d’ici la fin de l’année : expositions, 
spectacles, cérémonies… Il vous permettra de prendre 
connaissance dès maintenant des dates à retenir.

Avec mes sentiments dévoués,

Votre Maire 
Maryse Vandepitte

Nouvelle adresse e-mail  
de la mairie

Afin de faciliter vos démarches et d’améliorer 
nos échanges, la mairie de Boves dispose 

désormais d’une nouvelle adresse électronique 

mairie@ville-boves.fr
L’ancienne adresse (mairie.boves@laposte.net) 

ne sera bientôt plus utilisée.

Merci de bien vouloir mettre à jour vos 
contacts pour nous joindre plus facilement.



  

VILLE DE BOVES – ÉVÉNEMENTS PASSÉS

1 Spectacle « Cruda » le 11 juin dans la cour de 
l’école Les Deux Vallées, avec le Cirque Jules Verne
Le spectacle «  Cruda  » a conquis le public avec un savant mélange d’humour, 
d’acrobaties et de poésie. Constanza Sommi a enchaîné les prouesses avec énergie 
et sensibilité, sous les rires et les applaudissements. Une parenthèse artistique et 
vivifiante !

2 Concert « Aux boulots Monsieur William ! » 
du groupe Vezool, le 19 juin à la salle des fêtes
Le concert « Aux boulots Monsieur William » a plongé le public dans l’univers 
du travail à travers un concert de grande qualité, mettant à l’honneur les grands 
classiques de la chanson française. La soirée a rencontré un vif succès et a réuni 
un public nombreux. Un moment musical apprécié de tous.

3 Animation sculpture, le 22 juin au marché 
de plein air 
De nouveaux commerçants étaient présents, offrant aux visiteurs une large palette 
de dégustations et de découvertes. Un atelier sculpture a permis à une quinzaine 
de participants de s’initier à cet art dans une ambiance conviviale.

4 Chantier de fouille du château les samedis 12,19 
et 26 juillet 
Le chantier de fouille de la motte castrale a permis aux participants de se glisser 
dans la peau d’archéologues le temps d’une visite. Accompagnés du spécialiste 
Richard Jonvel et d’étudiants en archéologie, ils ont découvert la vie quotidienne 
des IXe au XVIe siècle au cœur de la première basse-court seigneuriale. Une plongée 
passionnante dans l’histoire de Boves.

5 Fête nationale les 13 et 14 juillet 
La fête nationale a rassemblé habitants et visiteurs autour de moments 
conviviaux et festifs. La déambulation du groupe Super5 Orkestar, 
suivie du feu d’artifice, a enchanté le public. La cérémonie du 14 juillet 
a été suivie de la remise des prix du concours de pêche organisé par 
La Roche Dorée, puis du verre de l’amitié, clôturant ces célébrations 
dans la solennité et le partage.
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ÉVÉNEMENTS PASSÉS – VILLE DE BOVES

6 Spectacle «L’Illiade», le 28 août dans la cour de l’école 
Les Deux Vallées en partenariat avec le Cirque Jules Verne 
La compagnie Bravache a investi la cour de l’école Les Deux Vallées avec une interprétation vive 
et originale de cette odyssée. Humour, cascades et musique ont rythmé ce spectacle apprécié 
du public.

7 81e anniversaire de la Libération de Boves et 
cérémonie à Gentelles le 1er septembre 
Boves a commémoré le 81e anniversaire de sa libération. La cérémonie, marquée par 
le recueillement au monument aux morts, s’est poursuivie au Mémorial de Gentelles où les 
communes de Gentelles, Longueau et Villers-Bretonneux étaient également représentées.

BIEN VIVRE À BOVES – VILLE DE BOVES

Ô Bovrac : l’épicerie vrac et locale de Boves
Ouverte depuis 2021, l’épicerie Ô Bovrac (122 BIS rue Victor 
Hugo à Boves) propose une consommation plus responsable 
grâce aux circuits courts et au vrac. On y trouve fruits & 
légumes de saison, viandes, produits laitiers, épicerie sèche, 
boissons , cosmétiques et produits d’entretien zéro déchet. 

L’accent est mis sur la transparence et le lien direct avec les 
producteurs locaux (une soixantaine à ce jour). Une adresse 
pour consommer local, réduire le gaspillage et privilégier la 
qualité,  référencée dans le guide «Petit Futé Amiens City 
Book « édition 2025 - 2026.

Horaires d’ouverture: 
Mardi - Mercredi - Vendredi : 9h30-13h / 15h30-19h - Jeudi: 
15h30-19h - Samedi : 9h30-18h

Plus d’informations disponibles sur la page Facebook et Instagram Ô Bovrac  et sur le site Internet  
www.obovrac.fr

LM’Hair s’installe rue Victor Hugo
Depuis le 19 août, le salon de coiffure LM’Hair accueille sa 
clientèle au 37 rue Victor Hugo à Boves.
L’équipe propose des prestations de coiffure, avec un 
diagnostic visagiste permettant d’adapter la coupe aux 
traits du visage, ainsi qu’un service d’onglerie.
Horaires sur rendez-vous : 
Lundi : 14h – 19h 
Mardi au vendredi : 9h – 19h 
Samedi : 8h30 – 18h
Plus d’informations sont disponibles sur la page Facebook 
LM’Hair, le site internet www.lmhair-boves.fr et via la 
plateforme de réservation planity.com.

6

7.1

7.2



 

VILLE DE BOVES – BRÈVES DU CONSEIL

SÉANCE DU 10 AVRIL 2025
Absents excusés  : Mme Nathalie SEMEDO DA VEIGA 
donne procuration à Mme Marylène BRARE

M. Thibault DE BLANGIE donne procuration à Mme 
Françoise MOLLIENS

Mme Frédérique PETIT-BALLAGER donne procuration à 
Mme Martine TRIQUET
M. Marco DAMIANI POMAGEOT donne procuration à 
Mme Nathalie COPPENS
Mme Bernadette LEPRÊTRE donne procuration à Mme 

Nathalie GRÉBERT

Absents : M. Patrick DUPUIS 
M. Flavian THUILLIER

Approbation à l’unanimité 
du procès-verbal du conseil 
municipal du 25 février 2025

RELEVÉ DE DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL

[…]

«À la suite du risque d’inondation sur la commune, 
pendant la période hivernale, la mairie a examiné avec 
les parties prenantes, les mesures à prendre pour 
limiter ce risque. De premières pistes d’intervention, 
évoquées en réunion, sont inscrites au budget primitif 
de la commune.

[…]

Un habitant décédé, a désigné la commune bénéficiaire 
d’une assurance vie. Le montant est de 51 387,89 €. 
En bureau municipal, la réflexion sur l’utilisation de 
la somme a conduit à l’usage partiel de cette somme 

pour la restauration des tableaux.

[…]

Les services de police judiciaire de la Direction 
Interdépartementale de la Police Nationale de la 
Somme sont intervenus sur la commune le 24 mars au 
matin afin d’interpeller une personne impliquée dans 
un trafic de produits stupéfiants. La police municipale 
a contribué à cette intervention en assurant une veille 
au long cours avec information régulière de la Police 
Nationale sur le sujet. »

[…]

COMMUNICATIONS DU MAIRE

Approbation du compte de gestion 
du budget communal 2024
Adopté à l’unanimité

Approbation du compte de gestion 
du budget crèche 2024
Adopté à l’unanimité

Approbation du compte 
administratif du budget communal 
2024
Adopté à l’unanimité – Madame 
Maryse VANDEPITTE ne prend pas 
part au vote

Approbation du compte 
administratif du budget crèche 
2024
Adopté à l’unanimité – Madame 
Maryse VANDEPITTE ne prend pas 
part au vote

Affectation du résultat du budget 
communal 2024
Adopté à l’unanimité

Affectation du résultat du budget 
annexe crèche 2024
Adopté à l’unanimité

Vote des taux d’imposition des 
taxes directes locales pour 2025
Adopté à la majorité - 2 abstentions 
: Mme Nathalie COPPENS – M. Marco 
DAMIANI POMAGEOT

Vote des subventions versées en 
2025
Adopté à la majorité - Mme Nathalie 
GRÉBERT qui a reçu procuration 
de Mme Bernadette LEPRÊTRE 
ne prend pas part au vote au nom 
de Mme Bernadette LEPRÊTRE 
cette dernière étant Présidente de 
l’association Patch & Co

Mise en place de la fongibilité 
budget 2025 commune
Adopté à l’unanimité

Mise en place de la fongibilité 
budget 2025 crèche

Adopté à l’unanimité

Vote du budget primitif communal 
2025
Adopté à l’unanimité

Vote du budget primitif crèche 
2025
Adopté à l’unanimité

Modification règlement de la salle 
des fêtes
Adopté à l’unanimité

Approbation de la modification 
du Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS)
Adopté à l’unanimité

Convention pour la maîtrise 
d’ouvrage d’une opération 
d’éclairage public – Rue du 
commandant Jan, rue de 
Fouencamps et rue de Montdidier
Adopté à l’unanimité

5

Retrouvez la liste des délibérations, les procès-verbaux du conseil municipal et les décisions du Maire sur le site de la ville 
www.ville-boves.fr



Remise des calculatrices aux 
élèves de CM2
Le 16 juin, la commune a offert une calculatrice 
aux élèves de CM2 de l’école Les Deux Vallées, 
en préparation de leur entrée en 6e. Les 
enseignants ont également remis à chaque élève 
le livre L’Odyssée d’Homère avec une dédicace 
personnalisée. La remise s’est clôturée par un 
goûter offert par la commune, moment agréable 
qui a permis de célébrer ce passage important 
vers le collège.

ENFANCE ET ÉDUCATION – VILLE DE BOVES

Fête estivale de la crèche Aux petits pieds du marais
Le 4 juillet, pour terminer l’année en beauté, l’équipe de la 
crèche municipale Aux petits pieds du marais a organisé une 
fête estivale qui a ravi petits et grands. Tous les enfants ont 

pu profiter de ce 
moment festif, 
entourés de leurs 
familles et des 
professionnels qui 
les accompagnent 
au quotidien. Jeux, 
rires et partages 
ont rythmé cet 
événement placé sous le signe de la bonne humeur. Une belle 
manière de célébrer une année riche en découvertes et en 
sourires avant la pause estivale.

6

Parents et familles conquis par le 
spectacle de fin d’année
Pour clôturer l’année scolaire, le samedi 28 
juin, un magnifique spectacle a été présenté 
aux parents, familles et amis des deux écoles. 
Convivialité, joie et amusement étaient au 
rendez-vous ce jour-là grâce à l’implication des 
équipes enseignantes et de l’Association de 
parents d’élèves.

EXPRESSION DE LA MINORITÉ



Paroles d’élèves
Les élèves de l’école élémentaire Les Deux Vallées et de l’école maternelle Les Capucines vous font 
découvrir deux de leurs projets.

« Aire Terrestre Éducative : Les bons moments dans la nature »
« Les CE1 et les CM1 de l’école ont fait une Aire 
Terrestre Éducative. Ce projet sert à pouvoir 
observer ce qu’il y a autour de nous et à apprendre 
des choses sur la nature.

En classe nous avons proposé plusieurs terrains où 
nous aurions aimé travailler et jardiner et nous les 
avons suggérés à la mairie. Elle a décidé de nous 
prêter le terrain à côté du tennis.

Si vous vous y promenez, vous verrez un espace 
plein d’orties ! En effet, il ne faut plus tondre ! 
Savez-vous pour quelles raisons ?
Notre projet doit démarrer à partir des plantes 
sauvages présentes localement. Si nous les tondons, 
nous ne les verrons plus ! Il faut donc préserver 
la faune et la flore locales... De plus, les papillons 
pondent leurs œufs sur les orties pour les protéger 
des prédateurs.

Notre projet s’appelle La Garenne Naturelle car 
nous avons vu énormément de terriers. Notre 
intervenante, Éliane, nous a appris que quand il 
y avait beaucoup de lapins dans un endroit, on 
pouvait appeler ça une garenne. Nous avons choisi 
d’y ajouter l’adjectif « naturelle » car notre projet se 
déroule en pleine nature !
Cette année, Éliane nous a aussi appris le nom 
des plantes présentes, leur utilité, leur intérêt, 
leur utilisation possible... Elle nous a enseigné à 
reconnaître des insectes et des oiseaux. Nous 
avons pu faire des « chasses aux plantes », de la 
pêche aux végétaux et de grandes balades... Nous 
sommes sensibilisés également aux déchets que 
nous ramassons très régulièrement.
A très bientôt sur notre Garenne Naturelle ! »
Les élèves de CE1 et CM1 de l’école Les Deux Vallées

VILLE DE BOVES - ENFANCE ET ÉDUCATION

 
« Projet hip hop CM2/MS
Nous sommes la classe de CM2 de l’école de 
Boves.

La mairie et nos enseignantes nous ont proposés 
un projet hip hop avec les moyennes sections. 
Nous l’avons accepté volontiers. Un intervenant 
nommé Nicolas, venu de la compagnie Racines 
carrées, nous a aidés à découvrir l’univers du 
hip hop en particulier la danse. Ses méthodes 
d’apprentissage étaient très ludiques. Nous 
avons appris les différents styles de danse (le 
popping, le breakdance, le locking). 

Nous nous en sommes inspirés pour faire une 
grande représentation sur le thème des émotions 
pour le jour de la fête de l’école. Nous remercions tout le monde pour ce magnifique projet que nous avons 
adoré.»

La classe de CM2 de Mme Péchon et Mme Bertoli

7

Un été d’aventures et de découvertes à l’Accueil Collectif de Mineurs
Pendant tout l’été, l’Accueil Collectif de Mineurs 
de Boves a proposé aux enfants et aux jeunes un 
programme riche en découvertes et en aventures. 
Les plus petits ont participé à de nombreuses 
activités manuelles et créatives : fabrication de 
porte-clés, de marionnettes, d’arbres enchantés 
ou encore de décorations colorées. Jeux collectifs, 
tournois sportifs et parcours sensoriels ont rythmé 
leurs journées, tout en développant motricité et 
esprit d’équipe.

De grandes sorties ont marqué les vacances : 
accrobranche, laser game, chasse grandeur nature 
à Boves, découverte du zoo d’Amiens ou encore 
visite de la Tour Roland. Les enfants ont aussi vécu 
des moments festifs et artistiques avec leur propre 
version d’« Incroyable Talent » et une kermesse finale 
animée par danses et spectacles.

Les adolescents n’étaient pas en reste : entre foot 
freestyle, soirées conviviales, défis sportifs et inter-
centres, ils ont multiplié les expériences collectives. 
Des temps culinaires et des ateliers nature sont 
venus compléter ce programme varié.

L’été s’est ainsi achevé sur de beaux souvenirs, 
mêlant rires, imagination, découvertes culturelles et 
aventures sportives. Un grand bravo aux animateurs 
et aux enfants pour avoir fait de ces vacances un 
moment inoubliable à Boves.

N’hésitez pas à suivre toutes les actualités de l’ACM 
sur la page Facebook Boves Enfance Jeunesse.



Les dates à retenir...

Pour tout renseignement, toute information, toute inscription, rendez-vous sur le site de la ville :   
www.ville-boves.fr, l'application CityAll Boves et Facebook “Ville de Boves”. IC
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   Des informations complémentaires sur ces événements vous parviendront en temps utile

Samedi 4 octobre 
Bourse puériculture organisée par la 

crèche de l’île mystérieuse 

 Samedi 11 et dimanche  
12 octobre 

Exposition « Postes radio de 1918 à 1985 » 
dont une marque amiénoise

Dimanche 12 octobre 
Anniversaire du marché et tombola 

Mercredi 15 octobre 
Repas dansant des aînés à la salle des 

fêtes de Boves organisé par la mairie et le 
C.C.A.S

Samedi 18 octobre 
Concert des 25 ans de Bov’émifasol

Jeudi 30 octobre 
Permanence mutuelle  

communale «Just»

Mardi 11 novembre 
Commémoration à 12h au monument aux 

morts, devant la mairie
Samedi 15 et dimanche  

16 novembre 
Marché de Noël organisé par le Photo Club 

de l’Avre Bovoise
Mardi 18 novembre 

Spectacle « Le banquet de Sainte Cécile » 
en partenariat avec la Maison de la Culture 

d’Amiens 
Samedi 22 novembre 

Théâtre « Ferme sous hôtes tension » de la 
troupe Amalgame

Mardi 25 novembre 
Permanence mutuelle communale «Just»

Samedi 29 novembre 
Colis des aînés 

 
Vendredi 5 décembre 

Noël des 0 - 2 ans
Vendredi 5 et samedi 6 décembre 

Téléthon à la salle Clésence, rue de 
Gentelles

 Dimanche 7 décembre 
«Corrida de Boves» organisée par Courir 

CHU Amiens-Picardie 
Samedi 13 décembre

Concert de Noël de Bov’émifasol
Mardi 16 décembre 

Spectacle de Noël des écoles

OCTOBRE

ENVIRONNEMENT – VILLE DE BOVES

NOVEMBRE
DÉCEMBRE

Et tous les dimanches, n’oubliez pas 

le marché de plein air,  
parking du palais des enfants,  

rue Eugène Desprès

VIE CITOYENNE – VILLE DE BOVES

Permanences du conciliateur de justice
À compter du mardi 28 octobre, le conciliateur de 
justice tiendra une permanence en mairie de Boves, 
chaque 4ème mardi du mois de 14h30 à 17h.

Ces permanences sont uniquement accessibles 
sur rendez-vous, à prendre directement auprès de 
l’accueil de la mairie au 03 22 35 37 37.

Qualité de l’air : une étude scientifique toujours en cours
Comme annoncé dans le Boves « Actus » n°22, la 
mairie de Boves a lancé une étude approfondie 
sur la qualité de l’air afin de mieux comprendre 
les nuisances olfactives signalées par les Bovois et 
vécues au quotidien dans notre commune.

Depuis le mois de janvier 2025, l’Université Paris 
Cité mène cette étude grâce à l’installation de 
trois capteurs de mesure répartis en différents 
points sur le territoire communal. Ces dispositifs 
analysent différents polluants atmosphériques, 
dont le sulfure d’hydrogène (H₂S), responsable 

de la perception d’odeurs insupportables sur le 
territoire. L’ensemble de la démarche est encadré 
par des chercheurs universitaires afin d’assurer des 
conclusions fiables qui seront scientifiquement 
validées une fois que l’étude sera arrivée à son 
terme. D’ores et déjà, la probabilité de nuisances 
olfactives générées par l’activité de la SECODE est 
très élevée. 

En attendant, la mairie continue de suivre la 
situation et s’assure du bon déroulement de l’étude.

Article validé par l’équipe universitaire

Exposition de postes radios à Boves
La salle des Fêtes accueillera, les samedi 11 et 
dimanche 12 octobre 2025 de 10h à 18h, une 
exposition gratuite de postes radios datant de 1918 
à 1985.

Vous pourrez y découvrir de nombreux modèles 
emblématiques, dont ceux de la marque 
amiénoise Optalix, mais aussi des marques telles 
que Berenz Montastier ou Philips. Des postes à 

galène, à lampes et à transistors seront présentés, 
permettant d’observer l’évolution des technologies 
électroniques à travers les décennies.

L’exposition proposera également une animation 
autour de l’expérience du « cohéreur-radio » 
d’Édouard Branly, ainsi qu’une démonstration 
d’émission-réception en ondes hertziennes réalisée 
par les radioamateurs samariens.

AGENDA - VILLE DE BOVES



L’INSTALLATION DE CETTE ANTENNE-RELAIS AURAIT POUR OBJECTIF : 
 

1. Améliorer la couverture mobile (réduire les zones de faible réception)  
 

2. Renforcer l’accès à l’internet mobile (qualité de la 4G et de la 5G) 
  
3. Faciliter l’utilisation des services numériques dans la vie quotidienne (démarches administratives, 
études, télétravail, échanges familiaux et professionnels). 
  
4. Répondre à un critère aujourd’hui déterminant pour l’attractivité résidentielle et économique d’un 
territoire.  
 
Des documents informatifs complémentaires sont disponibles à l’accueil de la mairie aux heures 
d’ouvertures suivantes : 
 
• Lundi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 
• Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 

14h30 à 17h 
• Mercredi de 9h à 12h 
 

Pour voter, deux solutions s’offrent à vous :  
• Remplir le bulletin et le déposer dans la boite 

aux lettres de la mairie, 
• Remplir le bulletin, le prendre en photo (ou le 

scanner)  
et l’envoyer à l’adresse mail suivante :  
mairie@ville-boves.fr 
 

Date limite pour voter :  
mercredi 15 octobre 

Installation d’une antenne relais – Consultation citoyenne 

ÊTES-VOUS FAVORABLE OU DÉFAVORABLE À L’INSTALLATION DE CETTE ANTENNE-RELAIS ? 

FAVORABLE                                      DÉFAVORABLE 

 
NOM - PRENOM : 
 
 
ADRESSE POSTALE : 

L’opérateur Orange a sollicité la commune pour l’implantation d’une antenne relais de téléphonie mobile et 

internet mobile sur le domaine public. L’emplacement envisagé se situe derrière le complexe sportif Gervais 

Leprêtre et le city-stade, le long de l’Avre (voir illustration ci-jointe). Cette consultation a pour objectif de  

recueillir votre avis au moyen du coupon-réponse à compléter. Merci d’avance. 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l'objet d’un traitement informatisé par le Maire de Boves sis 
à rue Victor Hugo, 80440 Boves, afin de recueillir l'avis des habitants sur l'installation d'une antenne relais 
sur la commune. 
Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de 
déléguée à la protection des données. 
Ce traitement est basé sur le consentement des personnes concernées. 
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : les services administratifs de 
la mairie de Boves en charge de la consultation. Les données sont conservées pendant 2 ans. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit à la limitation du  
traitement ainsi que votre droit à la portabilité de ces données. Le droit d’opposition ne s’applique pas dans 
ce cas. Ce consentement peut être retiré à tout moment. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre 
délégué à la protection des données ou le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse suivante : 
mairie@ville-boves.fr 
Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 


